Question écrite de Christine Defraigne à Monsieur André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation, des Sports et de la politique aéroportuaire relative à 

la nouvelle piste d’athlétisme adaptée aux mal voyants à Flémalle

Le dimanche 27 juin 2010 a été inaugurée à Flémalle une nouvelle piste d’athlétisme adaptée aux non-voyants.

Cette nouvelle piste abrite un gainage particulier dans ses contours. Dans celui-ci, un système tout juste conçu par une spin-off de l’université de Liège va prendre place et permettra aux malvoyants de courir sans guide. C’est une première car, jusqu’alors, les malvoyants devaient courir accompagnés ou en tenant un sangle particulière qui leur permettait de faire le tour sans s’éloigner du tracé.

Ce système, baptisé Vénus, prévoit des émetteurs en bord de piste. L’athlète aura, lui, une ceinture dotée de récepteurs. Quand ils en seront munis, les sportifs malvoyants sentiront des vibrations qui les guideront vers le centre de la piste.
La piste vient donc d’être inaugurée, le système sera, quant à lui, mis en place dans les toutes prochaines semaines.

La Région wallonne est-elle partenaire de ce projet ?

Quel est le budget pour pouvoir incorporer cette nouvelle technologie dans la piste ?

Le cas échéant, comptez-vous munir d’autres pistes d’athlétisme d’un tel système qui est une véritable avancée pour les malvoyants.
